
 

COMMISSION SPORTIVE NATIONALE CRICKET 

COMPTE RENDU 
15/08/2023 

 

 

1. ORAGNISATION DES PHASES FINALES 
 
Nous rappelons que l’heure affichée sur le planning est l’heure à laquelle l’équipe doit lancer la 1ère balle, 
nous invitons les équipes à respecter scrupuleusement les horaires, dans ce cas contraire, le nombre de série 
sera réduite selon le règlement en vigueur. 
 
Le planning de la phase finale sera mis à jour chaque semaine en fonction des équipes qualifiées. 
 
Les équipes qualifiées pour la phase finale seront soumises à la validation du comité directeur de France 
Cricket, prévue le 17 août 2023 à 19h. 
 

2. VALIDATION DES MATCHS DU 10 AU 15 AOÛT 2023 

 
 
  



3. PLANNING DES MATCHS DU 19 AU 20 AOÛT 2023 
 

 
 

4. RÉCLAMATION / CONTESTATION 
 

Pour contester une décision de la CSNC, il faut adresser un courrier officiel par email à France Cricket 
(contact@francecricket.com) dans les 7 jours suivant la réception de la décision de la CSNC, accompagné 
d’un chèque de 50 € à l’ordre de France Cricket (qui sera encaissé dès réception). 
Ensuite une réunion de la cellule d’appel de France Cricket sera convoquée dans les plus brefs délais et si 
une réunion est déjà programmée, ce sujet sera mis à l’ordre du jour. Si la contestation est acceptée par la 
cellule d’appel les 50 € seront remboursés. 
 
Extrait de l’article 17.4 des règlements généraux des compétitions officielles et le code de conduite de 
France Cricket – édition 2023 
 

https://www.francecricket.com/include/doc/competition/2023/R%C3%A9glements%20g%C3%A9n%C3%A9raux%20des%20comp%C3%A9titions%20officielles%20et%20le%20code%20de%20conduite%20de%20France%20Cricket.pdf
https://www.francecricket.com/include/doc/competition/2023/R%C3%A9glements%20g%C3%A9n%C3%A9raux%20des%20comp%C3%A9titions%20officielles%20et%20le%20code%20de%20conduite%20de%20France%20Cricket.pdf

